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Villard Saint Christophe - Isère                  

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du vendredi 1er juillet 2022 

 

Présents : Serge MORA. Éric RAVANAT. Béatrice ANCE-GARCIA. Pascal OTTENIO. Florence RANCHOUP. David 
THIBAUD. Francis GUIGNIER. Sylvaine HENRY-TROUSSIER. Francis GUIGNIER. Jasmine DEBON. Jean-Marc 
GUIGNIER. 

Absente excusée : Déborah WILGUSKI a donné procuration à Pascal OTTENIO 

Secrétaire de séance : Florence RANCHOUP 

La séance est ouverte à 18h37 

 

Approbation du Compte Rendu de séance du 20 mai 2022 

 

Demande de rajout de 2 délibérations : 

- Participation aux frais de scolarité de la Commune de Saint Théoffrey pour l’année scolaire 2021 2022 

- Déneigement saison 2022 2023, Commune de Villard Saint Christophe, choix du prestataire et validation 
des tarifs 

 

Délibérations : 

- Le conseil municipal prend plusieurs délibérations votées à l’unanimité : 
 

➢ Convention AFIPH pour la confection et la livraison des repas de la cantine du Groupe scolaire 
le Pérollier. 

Monsieur le Maire : 
- INFORME le Conseil Municipal que l’AFIPH demande le renouvellement de la convention pour la confection 

et la livraison des repas de la cantine du Groupe scolaire le Pérollier 

- EXPOSE que l’AFIPH donne satisfaction à l’ensemble des personnes concernées à savoir le personnel en 

charge de la cantine, les enfants et les parents. Une enquête de satisfaction et des échanges réguliers ont 

été menés au cours de l’année scolaire 2021/2022, révélant la volonté de satisfaire par l’AFIPH. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil Municipal  
- AUTORISE Monsieur le Maire à reconduire la convention entre la commune de Villard Saint Christophe et 

l’AFIPH pour l’année scolaire 2022/2023. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention  
 

➢ Tarif de la cantine du groupe scolaire Le Pérollier pour l’année 2022/2023 

Au regard de la convention 2022 / 2023 avec l’AFIPH, cette dernière n’applique aucune augmentation des 

tarifs par rapport à l’année scolaire 2021/2022. 

Le tarif reste inchangé pour l’année scolaire 2022/2023 soit 4.65€ TTC par repas. 

 

➢ Tarif de la garderie du groupe scolaire Le Pérollier pour l’année 2022/2023 

Le tarif de la garderie scolaire doit être fixé pour l’année scolaire 2022/2022. 
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Il reste inchangé, soit 2.60€ de l’heure. 
Un forfait supplémentaire de 5.00 € (cinq euros) sera facturé pour tout dépassement après 18 heures. 

 

➢ Mise en séparatif réseau d’assainissement eaux usées et renforcement conduite d’adduction 
en eau potable route de Vaugelas / Attribution et autorisation signature du marché 

Suite à l’appel à concurrence N° A2022C11378 des Affiches de Grenoble et du Dauphiné en date du 13 mai 

2022, suite à la date de réception des offres le 3 juin 2022, la commission d’appel d’offres s’est réunie le 3 

juin 2022, et après examen de la recevabilité des candidatures et l’analyse des offres, a retenu : 

L’entreprise CARRON SAS – avenue du 22 août 1944 – 38350 LA MURE, pour un montant de 361 890.40€ 
HT. 

       Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de : 
Confier le marché de Maîtrise d’œuvre pour la construction de la station d’épuration et des réseaux 

assainissement du Village et de La Traverse ; et pour le renforcement du réseau d’eau potable à l’entreprise :   

       CARRON SAS – avenue du 22 août 1944 – 38350 LA MURE, pour un montant de 361 890.40€ HT. 

 

➢ Participation financière aux frais de scolarité – Commune de Saint Théoffrey.  Année scolaire 
2021-2022 

La commune de Villard Saint Christophe accueille dans son Groupe Scolaire « Le Pérollier » des enfants de 
communes extérieurs, notamment Saint Théoffrey suite à des dérogations accordées par la commune de 
domicile. 
La commune de Saint Théoffrey s’engage à verser à la commune de Villard Saint Christophe une participation 
financière pour les frais de scolarité, pour l’année 2021-2022, d’un montant de 750.00 €, par enfant, fixée 
par le Conseil Municipal. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière aux frais de scolarité avec la 
commune de Saint Théoffrey, pour l’année scolaire 2021-2022 d’un montant de 750.00 € par enfant. 
 

➢ Déneigement de la Commune de Villard Saint Christophe saison 2022/2023 – Choix prestataire 
et signature du contrat.  

Monsieur le maire informe le Conseil Municipal qu’il y aurait lieu de décider du prestataire de service pour 
le déneigement des voies communales de la commune pour la saison 2022/2023. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil Municipal décide que le déneigement des voies 
communales du village et des hameaux de La Traverse et des Troussiers sera effectué par Mme VEYRET 
Marie-Christine, domiciliée à 38 770 Monteynard, rue Les Ripeaux. 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le maire à signer un contrat d’une durée de 1 an (saison 2022/2023), 
au tarif suivant : 

• Forfait fixe annuel pour la viabilité hivernale du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023 : 7 100.00 € HT 
correspondant à 100 heures de déneigement avec tracteur et étrave, sablage, chargeur 

• A partir de la 101ième heure les tarifs horaires sont les suivants : 
- Déneigement avec tracteur et étrave, Sablage, Chargeur : 71.00 € HT/heure  
- Intervention télescopique : 66.00 € HT/heure 
- Tracteur + Bennes 10 tonnes : 66.00 €HT /heure  

 

➢ Divers 

• Urbanisme : 

o Déclaration Préalable de M. MELINON – Validation de la Commission Urbanisme pour la 
réfection de la toiture 
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o Déclaration préalable de M. OUATELLI pour la pose de panneaux photovoltaïques sur la toiture. 
Avis favorable. 

o Déclaration Préalable de M. ROUSSET dans le cadre d’une division foncière : avis favorable 

• La décharge de Villard Saint Christophe 

Elaboration d’un règlement valable à compter du 9 juillet 2022 (réouverture de la décharge), qui sera 
distribué au cours de la semaine 27 dans chaque boite aux lettres. 

• La nouvelle cabane des Cloutons  

La cabane des Cloutons est terminée, aménagée et mise à disposition du Groupement Pastoral du Grand 
Serre. Une inauguration sera programmée fin août début septembre.  

• Point sur le prochain règlement de la cantine 

En concertation avec les agents de la cantine, l’élue en charge des affaires scolaires et les conseillers 
municipaux et selon les règles de l’HACCP, il est décidé que les parents des élèves malades inscrits à la 
cantine ne peuvent plus aller chercher le repas de leurs enfants à la cantine. 

• Association Jeux Rigole, Ludothèque itinérante 

A partir de septembre, l’association Jeux Rigole va tenir une permanence le 1er ou le 3ème mardi de 
chaque mois (à définir) à la salle associative de 16h30 à 18h30. Elle permettra aux petits comme aux 
grands de découvrir une variété de jeux de société et de pouvoir les louer selon les envies de chacun 
et chacune. 

La séance est levée à 20h05 

 

      

 


